
Ordre de renvoi

Extrait des Procès-verbaux de la Chambre des communes du mercredi 18 novembre 1992 :

Du consentement unanime, il est ordonné, — Que, nonobstant l’article 36 du Règlement, la 
pétition de Virginie Larivière concernant la violence à la télévision soit reçue par la Chambre et 
déférée pour étude au Comité permanent des communications et de la culture.

ATTESTÉ

Le greffier de la Chambre des communes 
ROBERT MARLEAU


